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1. ïl sera loisible au Bureau Principal de la

"Société Bienveillante St-Roch" d'établir des
Succursales partout où il le jugera à propos,
chaque ipis que demande en sera faite par une
requête signée par au moins dix personnes du
sexe muscùlin résidant toutes dans une même
paroisse ou localité.

2. Les Succursales porteront un nom et un nu-
méro. Le nom sera choisi par les membres fon-

dateurs, et le numéro sera donné par le Bureau
de Direction. Toutefois, aucuûe Succursale ne

X.

\/^
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T)ortera le nom d'une personDe vivante quelcon-

que, et s'il arrive que le nom chowi est déjà

celui d'une autre Succursale, il sera du devoir

des membres fondateurs d'en choisir un autre

aussitôt qu'ils en auront été régulièrement infor-

mées par le Bureau de Direction.

8. Quand dix personnes ou lî^us qualifiées sui-

vant rarticie deux, auront décidé d'établir dans

une localité quelconque une Succursale de la So-

ciété Bienveillante St-Roch, elles se réuniront d a-

bord feront l'élection temporaine d'un président,

d'un'secrétaire et d'un trésorier ;
elles verseront

de suite,entre les mains du trésorier, les yingt-cinq

centins exigés parla clause trois de l'article trois,

et signeront une requête à cet effet, suivant la

fomiule X, que le secrétaire pro tem adressera

au Bureau Principal. Cette requête fera connai;

tre le nom des officiers pro iew„ ainsi que celui

de la future Succursale, et sera accompagné d un

certificat, suivant la formule Y, signé par le tré-

sorier pro tem., lequel constatera que les signatai-

res de la dite requête ont déposé les vingt-cinq

centins exigés.

4. Les officiers pra tem. feront toutes les dé-

marches nécessaires à l'organisption de la Succur-

sale proietée. Ils resteront en fonctions jusqu à la

réception de la charte, après quoi une assemblée

générale sera convoquée spécialement pour pro-

céder à l'élection des officiers permanents de la

dite Succursale, et déterminer le jour et 1 heure

des assemblées de la dite Succursale. Les officiers

nouvellement élus entreront en fonctions aussitôt

après leurs élections, et continueront d occuper

jusqu'aux prochaines élections annuelles, les
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charges pour lesquellefl ils auront été respective-
ment élus. Le secrétaire transmettra au Bu-
reau de Direction, la liste des officiers nouvel-
lement élus, et il en sera de même à chaque
élection annuelle.

5. Après que les formalités mentionnées dans
la clause trois du présent article auront été rem-
?lies,

^
sur réception d'une requête, le Bureau

'rincipal, en assemblée régulière, pourra, sur un
rapport du Bureau de Direction, constituer en
Succursale de la Société Bienveillante St-Roch,
sous les nom et numéro qui auront été adoptés,
les signataires de la requête recommandés par le

dit rapport. Une fois ce rapport adopté par le

Bureau Principal, les signataires de la dite requête
recommandés dans le dit rapport se trouveront
constitués en Succursale, et par le fait même
membres actifs de la dite Société. L'adoption
de ce rapport et l'accomplissement des formalités
mentionnées à la clause 9 du présent article
seront, pour le président et le secrétaire de la
Société, une autorisation suffisante de signer en
leur qualité officielle la charte de la nouvelle
Succursale. Toutefois, il ne sera pas établi plus
d'une Succursale par paroisse ou localité. Cette
restriction ne s'applique pas aux cités et villes.

6. Si une paroisse ou une localité était com-
posée d.e nationalités différentes, en ce cas seule-
ment, si demande eu est faite, le Bureau Principal
pourra, s'il le juge à propos, établir une deuxième
Succursale dans une même localité ; mais cette
Succursale sera composée exclusivement de per-
sonnes parlant une langue différente de celle

des membres composant la Succursale déjà établie
dans cette localité.
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7. Les «ignataires d'une requête demandant

VétabliBsement d'une succursale .sont insontsft

tttre de fOTdateurs. Ces sociétaires ne subiront

d-Skmtn médical que s'ils en sont requis avant

deftoMla constitution. Toutefois, ce privUège

;t l'I^dra qu'à ceux des signataires qui paie-

ront le^ontributions d'entrée dans les trente

SX.Tdélai prescrit. Le bureau principal pou-

C? ans toSs les cas limiter le nombre de.

signataires de chaque requête.

7o Tout membre admis dans une micçursale

n^êra dans les trente jours suivant la date de
'^ ïj'™i..irm la somme d'une piastre comme

SoStlSn aux Sd^tostallatif de la succur-

^ laquelle somme fera partie des receltes gé-

SéSlM de la succursale. Toutefois, les membres

tmnsférés d'une succursale à une autre ne seront

pTinscrite ^mme fondateurs et n'auront pas à

payer cette contribution.

8 Le Bureau de Direction, après avoir pris

toutesles informations qu'il croira nécessaires,

mr il car^tère et la santé de chacun des signa,

îdrel de la dite requête, fera, si les informations

Ss sont jugées satisfaisantes, un rapport

Suv^ ou désapprouvant l'établispement de

fa Cocursale demarctée. Pour le cas où les infor-

m^Srquaut à l'état de santé ne seraient pas

wéS satisfaisantes, le Bumu de Dn-eotion

TOuSi obliger tel signataire & subir un e^men
SSl?suLnt lafoW? B, d«'fi" '«"^T^fX'
examinateur que lui indiquera le .dit Bureau.

L prix de tel examen, si le certificat lui «t

fevolrable, sera payé par la Succursale, et par

lui-même si il lui est défavorable.
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9. Le eecrétaire du bureau principal adressera,

par lettre enregistrée, au trésorier temporaire de
la nouvelle succursale, un compte, suivant la
formule 15, pour chacun des membres nouvelle-
ment admis. Le trésorier temporaire devra en
percevoir le montant et le transmettre sans
retard au secrétaire du bureau principal, moins
les contributions mensuelles, le prix des règle-
ments, des livrets de sociétaires et les vingt-cinq
centins déposés et destinés à couvrir les frais pré-
liminaires d'admission, ainsi que la somme d'une
piastre versée pour frais d'insiaMation de la suc-
cursale. Ces diverses sommes d'argent feront
partie des recettes générales de la succursale et
lui seront laissées pour subvenir à ses dépenses.
Sur réception du montant des dits comptes, dé-
duction faite de ce que la succursale a le d»-oit
de retenir, en vertu de la présente clause, il sera
du devoir du bureau de direction d'expédier
sans délai à la dite succursale, une charte et les
certificats des membres qui ont payé leurs pre-
mières contributions, et tout ce qui est nécessai-
re à son fonctionnement.

^1

10. Toute Succursale régulièrement organisée
et se conformant à la Constitution, aux Règles
et Règlenàents de la Société aura, comme telle,
tous les privilèges, et sera sujette à toutes les
obligatiors et restrictions mentionnées dans les
statuts, règles et règlements en vigueur dans la
dite Société, ainsi que dans tous ceux qui le de-
viendront par la suite. Ces membres seront ins-
crits dans le registre des sociétaires au Bureau
Principal, ainsi que dans celui de leur Succursale
respective.
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11. Aucune nouvelle Suc«u«alene^?«ïî^cen.é^

êtr\ tégulif
-^«f«C^'q^èue^turV P^^ .eçu .a

pas aussi '«Pg'^'^Pfv?^® enregistrés seront pn-

chaite.

12. La charte, les livres et^^^^'îfruX
aux Succursales seront fo«°^/|4e employés
Principal.

Ceux-laseu^»^ounom
^^^^^^

dans les dites Suc^rsa^^ ei
^^ ^ ^

^Ites taaXde USirsale le permettront.

aux membres ««^«g«*J^?„i°res par le bureau
seront vendus à ce^S centi l'exemplaire.

PlMer^ts^delerae cenU^r^^

Varticle 3.

13. Lepouvoirdefaire
amender ou

^^^^^
statute, règles et rôgement^jn r^g« 3
Succursales appartient e~;^™

^les croiraient

Principal. Au cas où les snccu ^g^^ p^r

de leur intérêt de &«« «•««"X règles et règle-

le Bureau Principal 1^ «X*''devfont d'abord

ments qui les régispen*. eUes^devro ^^^^^

adopter en la marnée P^e^^^^P^ents proje-

preœière de l'article
f.

^e» a^wi
^^^^^^

lé» et les transmettre ensu^ au B
^^^-^^^

pal, qui en «««"dèrera lopço^ni
|^ ^op-

r^afrsu^a^efn^'^nt
aucune valeur

I
i-^

\
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réglementaire, et seront pour la Succursale qui
les aura adoptés, nuls et de nul effet, absolument
comme s'ils n'avaient jamais été adoptés, jusqu'à
ce que le Bureau Principal les aient approuvés de
la manière prescrite par l'article 22, et que les dites
Succursales en aient été régulièrement informées.

14. Les contributions de toutes sortes, dues par
les membres enregistrés dans les succursales,
devront être payées au trésorier des dites succur-
sales le ou avant le jour de la première assem-
blée de chaque mois. Une succursale remettant
au bureau principal la partie de ces contributions
qui revient au dit bureau après le deuxième
mardi du mois suivant, sera, elle et ses membres,
considérée arriérée dans le paiement des contri-
bution du mois précédent, absolument comme si
les membres de cette succursale n'avaient pas
payé. Les membres de telle succursale, en
cas de maladie ou de mort, tomberont sous le
coup des clauses 2 de l'article 4, et 2 et 4 de
l'article 15 des règlements de la Société.

15. Les membres ont le droit d'assister aux as-
semblées de n'importe quelle succursale de la
Société et du bureau principal, mais ne pourront
exercer ce droit que s'ils sont munis de leur li-

vret de membre. Avec la permission du prési-
dent, ils pourront prendre part aux débats, mais
dans aucun cas ne pourront voter.

16. Les membres enregistrés au Bureau Princi-
§al ne seront pas transférables du dit Bureau
ans une des Succursales établies dans la cité de

Québec. Toutefois, cette règle ne s'appliquera
pas aux localités de Saint-Roch-Nord : Hedley-
ville et Stadacona.

\

\'l
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17. Quand des Succursales auront été établies

dans Hedleyville et Stadacona, les membres en-

registrés au Bureau Principal, et résidant d'une

manière permanente dans ces localités, pourront,

sur une résolution du Buree^u de Direction, adop-

tée à cette fin, être transférés dans les dites Suc-

cursales.

18. Tout membre, enregistré dans une Succur-

sale, pourra se faire transférer dans une autre

Succursale ou au Bureau Principal, s'il le juge à

propos ; mais tel transfert ne pourra se faire qu'en

autant que celui qui en fera la demande aura payé

toutes lea contributions exigibles de lui commo
membre de la dite Succursale, y compris celles

du mois durh,nt lequel a lieu la demande de

transfert. Après que tel transfert aura eu heu,

la Succursale où le membre s'est fait transférer,

réclamera de la Succursale où le dit membre
était inscrit, toutes les contributions ou argents

payés à l'avance, par le dit membre à la dite

Succursale, lesquels seront appliqués au bénéfice

du dit membre de la même manière qu'ils l'étaient

dans la Succursale où le dit membre était enre-

gistré précédemment. Ce transferts*^ fera d'après

la Formule Z, laquelle sera adressée au secrétaire

de la Succursale où ii doit être enregistré, et fera

connaître la position financière du membre avec

îrt Succursale qu'il quitte. Copie de la lettre de

transfert sera adressée au secrétaire ùu Bureau
Principal, afin de lui permettre de faire les chan-

gements voulus dans les registres des sociétaires

au Bureau Principal.

19. Quand une succursale devra dix aj^pels, le

Bureau Principal, par une résolution qu'il adop-

V

.,^^'>'
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ter& à cet effet, supj)rimera telle Succursale, et
les membres y enregistrés se trouveront, par le
fait même, exclus de la Société, sans préjudice
au recours de ia Société contre chacun d'eux. H
en sera de même quand une succursale n'aura
P8J8 payé la contribution au prochain décès, à la
date déterminée par les règlements. Néanmoins,
dans les trente jours qui suivent la suppression
de la dite Succursale, il sera loisible au Bureau
de Direction de la réintégrer, elle et ses membres,
dans tous ses droits, si elles se conforme aux sta-
tuts, règles et règlements. Au cas de suppression
d'une Succursale pour les causes susdites, tout
membre de la dite Succursale pourra, en suivant
les formalités de la clause 18 du présent article,
se faire transférer au Bureau Principal ou dans
une autre Succursale, pourvu que la demande
du transfert aoit faite dans les trente jours qui
suivent la date de la suppression,

20. Les Succursales auront le droit, sur un rap-
port à cet effet, du Comité de Régie, adopté à une
assemblée régulière, de prélever sur chaque mem-
bre enregistré dans la dite Succursale, une con-
tribution spéciale devant servira des fins particu-
lières qui seront déterminées dans le dit rapport.

21. Les avis de décès de membre ou d'épouse,
donnés aux Succursales, seront, avec tous les
autres documents nécessaires au règlement de
ces réclamations, transmis au Bureau Principal.

22. Les remises d'argent au bureau principal
se font au moyen de chèques acceptés par une
banque et faits payables à l'ordre du trésorier
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du bureau principal de la Société Bienveillante
St-Roch ou par mandats-poste, et, à défaut de
Tun ou Pautre de ces moyens de transmission, en
billets de banque, par lettre enregistrée.

23. Jusqu'à ce que le bureau principal en or-
donne autrement, les succursales pourront faire
les dépenses nécessaires à leur bon fonctionne-
ment, comme celles occasionnées par la location
d'une salle de réunion pour les membres de la
succursale et le comité de régie, par la distri-
bution des appek, et généralement par les af-
faires de routme. Elles ne pourront, dans au-
cun cas, engager leur responsabilité ni lier la So-
ciété pom une somme excédant leurs recettes
ordinaires et prévues par la clause 9 du présent
article, à moms d'avoir au préalable demandé
et obtenu l'autorisation du bureau de direction.
Elles ne pourront, non plus, sans cette autorisa-
tion, dépenser une somme de plus de cent piastres
pour les fins susdites, chaque fois que les recettes
ordinaires dépasseront cette somme.

24. Le Comité de Régie d'une Succursale pour-
ra, par une résolution qu'il adoptera à cette fin,

autoriser le trésorier à payer les comptes des
médecins-visiteurs et les certificats pour secours
émis en faveur des malades enregistrés dans la
dite Succursale, à même les sommes d'argents
Serçues par lui comme contribution à la caisse
es fonds de secours aux veufs et aux malades.
La remise, au Bureau Principal, de ces comptes et
de ces certificats, dûment acquittés, équivaudra
pour autant à la remise par chèque, mandat-poste
ou en espèces, tel que stipulé à la clause 22 du
présent article.

K ,,W>.i .IWP iiiB» <W iiiNHI» i—tf
--—^-.—,—j»aiÉ.,&_
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ELECTION DES DÉLÉGUÉS ET SUBSTITtJTS A Là

CONVENTION ANNUELLE

x

\.

5^

25. Chaque succursale fera, à la première assem-
blée du mois de mars de chaque année, l'élection
d'un délégué à la convention annuelle,et l'élection
d'un substitut. Ce dernier est élu pour remplacer
le délégué au cas où celui-ci serait incapab^ de
se rendre à la convention ; et, en agissant comme
tel, .il aura les mêmes pouvoirs que le délégué.

^
26. Cette élection d'un délégué et d'un substitut

viendra comme cinquième ordre du jour.

27. La mise en nomination se fera par motion.
S'il n'y a qu'un seul candidat à une charge, il

sera déclaré élu unanimement. Dans le cas où il

y en aurait plusieurs, les votes seront enregistrés.

Celui qui réunira le plus grand nombre de votes
sera déclaré élu.

28. Il sera loisible aux Succursales établies d(/û
les villes de faire l'élection ds leui-s délégués et
officiers, au scrutin.

^
Dans ce cas, elles devront

suivre le mode établi pour les élections des offi-

ciers du Bureau Principal, clause 7 de l'article 9
de la constitution du dit Bureau.

29. Les succursales pourront, si elles le jugent
à propos, choisir leurs délégués et substituts par-

mi les membres enregistrés au Bureau Principal

ou dans les succursales établies dans la cité de
Québec ou dans n'importe quelle autre Suc-
cursale.

• i

lr~J
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80. immédiatement a^<^eJ.f^T^^^

tXet non pour les deux à la fois.

ARTICLE 2

QUALIFICATION DES MEMBRES

Pour devenir membre, il faut :

1 1 One VasDirant ait atteint Vàge de dix-huit

j
ai-e?qffldW celui de cmquante ;

2. Qu'il soit catholique romain ;

Î
8. Qu'il jouisse d'unebonnesant^^^^^^^

-i réputation et qu'il
«^^^«^«.»»f

. ^^^ jors de son

sons enivrantes.
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ARTICLE S

ADMISSION DES MEMBRES DANS LES SUC5CURSALES

1. Toute personne, autre que les membres
fondateurs, qualifiée suivant Particle deux de la
Constitution des Succursales, et qui désire faire
partie de la Société Bienveillante St-Roch et être
enregistrée dans une des Succursales de la dite
Société, sera d'abord proposée par deux membres,
?^^ ^?^^^? ^^^^*® ^ ^®* ®^®^' suivant la formule
A, Elle devra subir un examen médical et ré-
pondre à toutes les questions contenues dans la
formule B.

2. Cette motion, une fois lue par le président
sera remise au secrétaire qui la transmettra au
médecm-exammateur, sous le plus court délai.
Celui-ci la renverra au secrétaire aussitôt après
1 examen de l'aspirant, pour être référée au
Comité de Eégie, à sa prochaine séance.

8. Un dépôt de vingt-cinq centins accompa-
gnera cette demande d'admission

; ce dépôt, ser-
vant à couvrir Ici frais préléminaires, fera partie
des recettes générales de la Succursale.

4. Tout aspirant sera tenu de se faire exammet
à ses Irais, par un médecin nommé à cet effet
par la Succursale. Le prix de tel examen sera de
cinquante centins.

5. Tout aspirant devra, si le Comité de Régie
1 exige, remettre au secrétaire un extrait certifié
des registres de l'état civil, constatant la date de
sa naissance ou toute autre preuve qu'il seiajueé
nécessaire, suivant le 'i„r.*
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6 Lorsque le Comité de Kégie aura considéré

la proposition, pris connaissance de ^ examen

médica*! et recueilli toutes autres informat ons

mi'il croira nécessaires, il fera un rapport à l as-

semblée subséquente de la Buccursale, recom-

Sant radmission de tel aspirant s il se trouve

dans les conditions voulues par les règlements.

7 S'il n'y a aucune nouvelle objection de sou-

levée l'aspirant sera admis, mais il ne sera con-

sidéré membre actif de la Société mi'après avoir

payé to^t^^ les contributions exigibles d'un nou-

?eau membre, et s'être conformé à toutes les

autres exigences des règlements alors, en torce.

8 Si un membre jugeait à propos de s'opposer

à l'admission d'un aspirant, il devra demander le

renvoi du rapport au Comité de Kégie pour y

être reconsidéré. Cette . demande de renvoi ne

souffrira aucune discussion. Celui qui la fera

sera tenu de se présenter à la Prochaine séance

du dit Comité et d'y exposer ses objections, au

cas contraire, cette demande de reprise en consi-

dération du dit rapport sera renvoyée ipso facto.

9 Tout nouveau membre paieia,dans;ies trente

jours à compter de la date de son admission

comme prix de son certificat de «membre açtf,

suivant son âge à cette époque, l'une des contribu-

tions mentionnées dans l'échelle suivantesavoir

.

De 18 à
De 20 à
De 25 à

De 30 à
De 35 à

20 ans
25 ans
30 ans
35 ans
40 ans

25
50
75

1 00
1 25
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' De 40 à 45 ans 1 6o
De 45 à 46 ans 2 00
De 46 à 47 ans 2 50
De 47 à 48 ans 3 00
De 48 à 49 ans 4 00
De 49 à 50 ans 5 00

10. Il paiera aussi :

I^Jj^^^ontribution mensuelle $0 10

"•" • u oO

Caisse aux décès

11. Il paiera aussi, comme contribution à ot^Ha

Caisse adx dùcês d'épouses et adx malade»

représente cinq décès d'épouses à dix ppntin«

vee sur les autres membres, comme DremiXro •

mise lors de l'établissement dès foXde^seZi!

t,îl^"J'
paiera OT^i à cette caisse, comme con-tnbution à la maladie, lasomme d'une ckstreptcinquante centins, laquelle somme représente dix«emames de maladie à trois contins par semaine

y
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pour cinq malades. Cette somme est-égale à celle

déjà prélevée sur les autres membres, comme
première mise lors de l'étf^blissement des fonds de
secours.

15. Tout nouveau membre devra, en présence

du secrétaire, et sur un registre tenu à cet effet,

signer une déclaration (formule C), par laquelle

il affirmera avoir pris une pleine et entière con-

naissance de la Constitution, des Règles et Règle-

ments de la Société, et s'engager, pour lui et ses

ayants-cause, à reconnaître comme finale et non
sujette à apj^el toute décision prise en sa faveur

ou contre lui, en conformité avec les articles de
la Constitution, des Règles et Règlements.

16. Tout nouveau membre, après avoir payé
toutes les contributions exigibles, signé la dé-

claration requise par la clause 15 du présent

article, et s'être conformé à tous les autres règles

et règlements alors en force, recevra du secrétaire

un certificat émané du bureau principal, le dé-

clarant membre actif de la Société Bienveillante

St-Roch. Ce certificat sera signé par le président,

le secrétaire et le trésorier du dit bureau et con-

tresigné par le secrétaire de la succursale où le

membre est enregistré, et portera le sceau de la

Société. Ce sociétaire jouira alors de tous les pri-

vilèges d'un membre actif, et cela aussi long-

temps qu'il se conformera à la constitution, aux
règles et règlements de la dite Société.

17. Le délai de trente jours accordé aux nou"
veaux memb_ pour signer la déclaration men-
tionnée dars la clause 15, du présent article et

pour payer toutes les contributions exigibles

.<

r
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l'?'î^^?^'^-T5^®î'* .^ compter du premier mardidu mois, SI Padmission a eu lieu le ou avant le 16du dit mois; mais si elle a eu lieu après le 15ce délai ne commencera à courir que du premiermardi du mois suivant. Les nouveaux socSresn ont pas a payer les contributions qui pourraientdevenir dues et exigibles des autres membrespendant ces trente jours de délai en question.

17a. Les contributions payées par les nouveauxmembres comme première mise, tiennent lieu
et place des cçntributions régulières exigées desautres sociétaires durant le mois où tel paiementa lieu. Les trésoriers doivent toujours entrer dans
leurs livres et dans les livrets des nouveauxmembres les numéros des derniers appels vis-à-
vis les contributions payées par les nouveauxmembres pour décès dépouses, maladie et décèsde sociétaires.

18. Les membres de la première catégorie
paient toutes les contributions exigées par les
règlements, excepté celles prélevées sur et pour
le bénéfice des membres faisant partie de la
caisse aux décès d'épouses et aux malades.

19. Les membres de la première catégorie

I^n^T'^'x' ^aÎ ^^ ^^"'"^"*' ^^^^^ partie de la clisseaux décès d'épouses et aux malades, mais ils de-
vront, avant de pouvoir contribuer et participera la dite caisse, en faire la demande au comitéde régie, d'après la formule BB, et paver à la
dite caisse, comme première mise, un nombre de
contributions égal au nombre de celles déià pré-
levées sur les autres membres, et subir unexamen médical s'ils en sont requis.

\• ^i
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20. Les membres de la deuxième catégorie

5?"f^^iîî
°®^^®^ ^® ^^^^6 partie de la caisse aux

décès d épouses et aux malades, mais ils devront
|n donner avis au comité de régie, suivant la
formule ce, et payer toutes les contributions
qu Ils doivent à la dite caisse, y compris celles du
mois pendant lequel ils donneront tel avis.

20a. Un membre, après avoir cessé de faire
partie de la caisse aux décès d'épouses et aux
maJades, désirant en faire de nouveau partie
devra, ayant de pouvoir y être réinstallé, payer, à
la discrétion du comité de régie, soit le mon-
tant total de tous les appels de contributions à la
dite caisse, émis depuis qu'il a cessé d'y contri-
buer ou bien la somme exigée comme première
mise a la dite caisse. Le comité de régie pourra,su le juge a propos, exiger du requérant qu'il
subisse un nouvel examen médical.

21. Si un sociétaire, après avoir cessé de faire
partie de la caisse aux décès d'épouses et aux
malades, comme il est dit à la clause 20, meurt
sans avoir payé toutes les contributions qu'il
devait a la dite caisse, ses héritiers ou ayants
cause perdront un centin de chaque membrepour chacun des appels non payés à la date du
décès. La société retiendra en outre, tout lemontant d'arrérages dus par le sociétaire décédé.

aI'Ï' 5Îx^
^® P®"* ^^^^® P^^^'ie de la caisse aux

décès d'épouses et aux malades s'ils n'appartient
a la caisse aux décès.

\

-:_3.»., r
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23. Lorsqu'un aspirant aura été notifié que

^Itî^^^^?^^f''
^' acceptée, et après qu'il aÛrapayé toutes les contributions exigées par les rô-glements, il sera présenté au président par lamoteur ou le secondeur de son application, et èdéfaut de ceux-ci, par le commissaire-ordonnateur

ou son assistant. L'aspirant répondra alors aux
questions suivantes, qui lui seront posées :

1. Vous avez fait application pour devenirmembre de la Société Bienveillante St-Roch ?^ Vous êtes catholique-romain ?
3. Vous ne faites partie d'aucune Société défen-due par l'Eglise ?

4. Vous avez satisfait aux exigences des rèffla»
mente, quant aux contributions à payer ?

6. Vous avez pris connaissance delà Constitu-
non, des Règles et Réglemente de la Société ?

kl 24. Après avoir répondu à ces questions d'unemanière satisfaisante, ce nouveau sociétaire sera
invité à signer le registre de " Déclaration demembre, " et le secrétaire lui délivrera un certifi-
cat de membre actif.

ARTICLE 4

MEMBRES EN DÉFAUT

A ^'\^^^^^ membre ne pourra voter à l'élection
des délégués ou dès substitute à la convention an-
nuelle, m être élu délégué, substitut ou officier de
buccursale, a moins qu'il n'ait acquitté îe mon-
tant entier de toutes les contributions exigibles
y compris celles du mois de février, le ou avant
le dernier mardi du dit mois de février.
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qu a fournir la balance i5l*-"'*'nb'"e8n'auront
le nouveau dépôts ^"^''^"«''^repour compléter

„4«,^?Uer«tcr;ri"b1''^^- pendant d«

cet efletXé ff la^'IL'f/^PP°rt^du t^^orie'r'l
expulsé de la Sooi^t^ / ^^ ™efflbre/aotSfi

- qu'elle a contre luf'^'
'""« P'^J"dice au*rtou«

4. Tout membrp nn^ aj^ •

partie de ]a Snnix+x^ï «esirera cesspr f\c. f •

par écrit, J^^^î,^Zlt^r>,^T^ti^^lsecrétaire de la Succu?ISe ol n'.l '"''dresser au

Ja aite Succursa e de enm^; •
^" secrétaire d^sion au Comité de Ké^fi^f"""'^"^^ cette démi«qui, par une réaohii^n^ '^^ ^^ Prochaine sép^if"

secrétaire à biffer dp ]« r f^^/^^t- autorisera it'

conséquence. "® direction qui agira en

Vf

i-î^ X
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5. Tout membre qui aura cessé de faire partie
de la Société ou qui en aura été expulsé, n'aura
aucun droit de réclamer l'argent qu'il aura payé
comme contributions ou autrement. Il sera tenu
de plus de payer tous les arrérages qu'il devait à
la Société a la date de sa démission ou de son
expulsion.

î

.^'..

l fW^

j

H

6. Seront considérés des actes graves, entraî-
nant l'expulsion d'un membre et la perte
pour lui et^ ses ayants-cause de tous ses droits
dans la Société, après leur constatation : 1. l'aban-
don de la religion catholique romaine ; 2. l'affilia-

tion à une société défendue par l'Eglise ; 3.

l'ivresse habituelle; 4. l'abandon de son épouse
ou de ses enfants, sans pourvoir à leurs besoins

;

5. l'immoralité notoire ; 6. la condamnation pour
félonie ou délit pouvant entraîner la condamna'
tion au pénitencier ; 7. l'acte de celui qui aura
agi frauduleusement^ pour se faire admettre
dans la Société, ainsi que de ceux qui auront
favorisé sciemment telle admission ; 8 l'acte

de ceux qui, de propos délibéré, causeront
des torts pécuniaires ou autres à la Société

;

9. l'acte d'un officier s'appropriant les argents
de la Société; 10. le fait d'un sociétaire ma-
lade obtenant des secours sans être en règle
avec la Société et le fait des officiers qui
agissent de connivence avec • ce malade pour
lui favoriser l'obtention de tels secours. Dans
tel cas, le malade et les officiers en faute seront
conjointement et solidairement responsables à la

Société pour le remboursement des sommes ainsi
payées.
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7 Toute accusation contre un sociétoire, en-

mulée par éçnt e*
'«««"Jf *^^^ pom ren

Bégie qui, ^^'^^^ffit.Tfmmédiatement au
oocuper, la fera ««"^"rf .

'
t-ansmettant une

sociétaire, accusé., en l;-i„en ton^me^^
^^^.^^^

,e Comité
un sous-

î^^rÔé^f ¥|contWci^^^^^^ accas^

S. Tout membre qui changera d^^^^^^

rrSontirdetœ^nSé com^mise .

.on égard. ^^^^^ ^

HOMINAnON D'ATOITETOS

1 .

chaio^» -.-„-

sorier respeotit.

ARTICLE 6

OFFIOIEBB ET ÉLECTIONS
t

Les officiers des Succursale seront :

\.

>
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taire, un trésorier, un assistant-trésorier, un com-
missaire-ordonnateur, un assistant-commissairo-

ordonnateur et deux visiteurs. Ces ofi&ciers for-

meront ie Comité de Eégie des Succursales.

2. Ces officiers seront élus annuellement à la

première séance régulière d'avril, à laquelle l'élec-

tion et l'installation d'iceux viendront comme
quatrième ordre du jour.

3. La mise en nomination se fera par motion.

S'il n'y a qu'un seul candidat à une charge, il sera

déclaré élu unanimement. Dans le cas OÙ il y
en aurait plusieurs, les votes seront enregistrés.

Celui d'entre eux qui réunira le plus grand nom-
bre de votes sera déclaré élu, et il entrera en fonc-

tions à la séance même des élections.

5. Les officiers résignant leur charge reste»

ront en office jusqu'à la nomination de leurs suc-

cesseurs.

^.

ARTICLE 7
\/^i

DEVOIES ET POUVOIRS DES OFFICIERS
DES SUCCURSALES

PRÉSIDENT

Le président devra :

1. Présider les assemblées de la Succursale, les

séances du Comité de Régie, et y maintenir lo

bon ordre et le décorum :
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2. Représenter la Succursale partout où le

besoin et les circonstances le nécessiteront
;

3. Prendre en tout et partout les intérêts de la

Succursales et des membres ;

4. Voir à ce que les officiers remplissent ponc-

tuellement et fidèlement leuxS devoirs
;

5. Nommer, d'après la formule G, les médecins-

Tisiteurs ;

6. Charger le secrétaire de convoquer les

séances spéciales du Comité de Régie chaque
fois qu'il le jugera à propos, ou qu'il en sera

requis par écrit par au moins trois membres du
dit Comité ;

7. Convoquer les assemblées spéciales de la

Succursale chaque fois qu'il recevra une réquisi-

tion écrite à cet effet, par le Comité de Régie,

ou par au moins dix membres de la Succursale
;

8. Constater et annoncer le résultat des votes
dans les assemblées de la Succursale ou les séances
du Comité de Régie

;

9. Signer et approuver tout compte, chèque,
ordre ou tout autre document ayant pour but le

paiement des deniers autorisés par la Succursale
ou le Comité de Régie

;

10. Soumettre les procès-verbaux à l'approba-
tion des assemblées de la Succursale et aux
séances du Comité de Régie ; et une fois adoptés,
les attester en opposant sa signature au bas d'iceux
et ses initiales a tous renvois faits en marge

;

r
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' 11. Mettre à Vordre toutmembre qui troublera

,

d'une manière quelconque, les délibérations ;

12. Voter dans le cas d'égalité de voix ;

13. Décider toute question d'ordre, sauf appel

à l'assemblée de sa décision ;

14. Ne pas accorder de secours à un sociétaire

malade avant de s'être assuré qu'il est en règle

avec la Société ;

15. Le président aura le droit de proposer ou

seconder une motion pour l'admission d'un mem-
bre.

pour

VICE-PRÉSIDENTS

Les vice-présidents devront :

16. Rendre au président toute l'assistance que

ce dernier pourra requérir d'eux ;

17. En l'absence du président^ le premier, et

en l'absence de celui-ci, le deuxième vice-prési-

dent ont les mêmes devoirs et pouvoirs a remplir

que le président ;

18. Les deux vice-présidents pourront voter et

prendre part aux délibérations, quand us n agi-

ront pas comme président.
^

SECRÉTAIRE

Le secrétaire devra :
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19 Agir comme tel aux assemblée» de la Suc-

cursale et aux séances du Comité de Régie.

Inscrire dans des registres séparés, tenus a cet

effet, les délibérations de la Succursale et celles

du Comité de Régie d'une manière exacte et

fidèle, et en fera procès-verbal sous sa signature,

pour chaque réunion, conformément à la clause 3

de l'article 12.

20. Donner lecture du procès-verbal de la

réunion précédente à chaque assemblée de la

Succursale ou séance du Comité de Régie.

21. Transcrire dans un registre, tenu à cet effet,

les nom et prénoms de chaque membre, sa rési-

dence, sa profession, son âge, le numéro de la

Succursale, les dates de la proposition, de Tadmis-

sion, de la démission, de l'expulsion et du décès ;

22. Donner accès au registre des procès-ver-

baux à tout membre qui désirera en prendre

communication ;

28. Notifier, par écrit, chaque aspirant qu'il

devra aller subir un examen médical chez tel

médecin, et l'informer du fait de son admission

ou de sa non-admission, formules H, I et J, selon

le^cas.

24. Transmettre au médecin, pour examen mé-

dical, toute demande d'admission, lue et acceptée

à une assemblée régulière ; et après réception de

ce rapport médical, le présenter à la prochaine

séance du Comité de Régie ;

h

„-«-* .«.*
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25. Convoquer les assemblées spéciales du
Comité de Régie et celles de la Succursale, chaque
fois qu'il en sera requis par le président.

26. Faire toute la correspondance relative aux
affaires de la Succursale ;

y
' V

l^

27. Transmettre au président de la Succursale

toutes lettres ou tous documents quelconques qui

lui sont adressés en sa qualité de secrétaire ;

28. Signer, coinjointement avec le président et

le trésorier, tout ordre, chèque ou autre document
ayant pour but le paiement des deniers autorisés

par le Comité de Régie ou la Succursale ;

28. Faire signer à tout nouveau membre, dans

un registre tenu à cet effet, la déclaration requise

§ar la clause 15 de Part. 3 ; et sur présentation

'un reçu du trésorier, constatant le paiement de
toutes contributions, lui délivrer un certificat de

membre actif de la Société ;

il

a
Q
n

S-

je

le

le >!

30. Communiquer à la prochaine assemblée

delà Succursale tout décès de membre ou d'é-

pouse dont il aura reçu avis. Après cela, biffer

du registre des sociétaires le nom mentionné dana

le dit avis, si ce nom est celui d'un membre, et

enregistrer la date du dit décès dans la colonne

réservée à cette fin dans le dit registre. Le trans-

mettre ensuite au Bureau Principal avec tous

les autres documents nécessaires au règlement

de telle réclamation contre la Société.

I
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ASSISTANT-SECRÉTAIRE

L^assistant-secrétaire devra :

31. Donner au secrétaire toute l'assistance
que ce dernier pourra requérir de lui dans l'exer-

cice de ses fonctions.

32. En agissant comme secrétaire, il a les

mêmes devoirs et pouvoirs que celui-ci.

TRÉSORIER

Le trésorier devra :

33. Etre présent à son bureau, dans la salle des
délibérations, le jour des séances, une demi-heure
avant l'ouverture de celles-ci, pour y percevoir
les contributions et créances, et y transiger les
affaires de la Succursale

;

34. S'occuper des finances de la Succursale,
faire la comptabilité et remplir tous les devoirs
inhérents à la charge d'un trésorier

;

35. Déposer dans la banque ^ui lui aura été
indiquée par le Comité de Régie, le lendemain
de chaque assemblée de la Succursale, toutes
les sommes d'argent perçues en sa qualité de
trésorier

;

36. Remettre au président, à chaque assemblée
régulière de la Succursale, le ou les livrets de
banque, afin qu'il puisse faire enregistrer au
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que
> donner av^t lî^joÏÏ^ntmen&'f 7 '"'''-

cettes de l'assemblée; ^*** ^®* '«•

37. Faire, au Comité de R4<rio i i„ j
séan^ de chaque mois! un rafc dé sefonét^tion du mois écoulé et donner^ desa c^?,^^

bres\Sié"éTdTx Sfdf^eo^J^J^ ï?"* '"^-
«ueUe ou de dix^^Sa^ fond^S'u"^ r"'

fo'lféttufSemb'îl arrffif„j"*-?' j»
contribution mensuelle o^de neuf ann.r'/ 1'
caisse aux décès d'épouses et aux maSs ^ '"^

40. Délivrer un reçu, suivant la formule T. â

onlrr^*" Y'T^l'^' constatant quTa paVé
mente;

"' <'°"*"bution. exigées pal les rf|^t

41. Adresser à chaque membre enregistré dan«8a Succursale, immédiatement après les «v^îreçus des officiers du Bureau Pri^S^fi * "i'^

imprimés ou autres
; coCte^ de c^htuH-r."

détaiUé. le ou av^Xle^rutt-dfrS
.
42. Transmettre au secrétaire du Bureau PHncipal,lepu avant le deuxième m^r^dechlnif:mois, suivant la formule? Pn 1« nlo^î ^"®

crite par la clause 22^' l'fi^tWe'îerdesfcT
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Baies, le montant perçu des contributions de toutes
sortes, avec un état détaillé, indi(|uantle montant
des contributions perçues par lui

;

48. Retenir, à chaque malade enregistré dans
sa Succursale, sur les sommes qui lui seront

f)ayées car la Société, comme secours, toutes
es contributions qui deviendront dues pendant
sa maladie ;

44. Faire une comptabilité spéciale et séparée
pour les contributions prélevées et les secours
accordés aux malades, aux veufs et aux héritiers
d'un membre décédé, ainsi que pour chaque
autre cas qui pourra se présenter

;

46. Ne pas charger, dans ses livres, à un membre
nouvellement admis, plus de mois de contribution
mensuelle qu'il n'y en a entre la date de l'admis-
sion et celle du mois de février inclus, date à
laquelle les livres sont balancés chaque année ;

46. Remettre au secrétaire, immédiatement
après la dernière assemblée du mois de février, la
liste officielle de tous les membres qualifiés à
voter à l'élection des délégués à la convention et
à l'élection des officiers de la Succursale.

47. Faire l'appel des membres qualifiés à voter
à^ l'élection des délégués et à l'élection des offi-

ciers de la Succursale, de manière à permettre au
secrétaire d'enregistrer les votes

;

48. Fermer les livres de la Succursale après la
première assemblée du mois de mars de chaque
année, et faire au Comité de Régie, qui le trans-
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mettra au Bureau de Direction pour le 2ème
mardi de mars, un rapport du résultat des opéra-

tions de la Succursale, pour l'année qui vient de
finir.

ASSISTANT-TRÉSORIER

L'assistant-trésorier devra :

49. Donner au trésorier toute l'assistance que
ce dernier pourra requérir de lui dans l'exercise

de ses fonctions
;

50. En agissant comme trésorier, il a les mêmes
devoirs et pouvoirs que celui-ci.

COMMISSAIRE-ORDONNATEUR ET ASSISTANT

Le commissaire-ordonnateur devra :

51. Voir à l'organisation des sorties et diriger

toutes les fêtes de la Succursale
;

52. Chaque fois que la Succursale aura décidé

de sortir ou d'assister en corps à une démonstra-
tion d'un caractère national, religieux ou public,

faire connaître cette décision aux membres par
un avis sous sa signature officielle.

53. S'assurer qu'aucune personne étrangère à
la Société ne s'introduise dans la salle pour y
demeurer durant les délibérations, à moins d'une

permission spéciale du président
;
présenter à ce
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dernier tout membre nouvellement admis ou
faisant partie d'une Succursale

; veiHer, sous les
ordres et la direction du président, au maintien
du bon ordre dans les assemblées, et Pimposer s'il
est nécessaire.

54. L'assistant, en agissant comme commis-
saire-ordonnateur, a les mêmes devoirs et pou-
voirs que celui-ci.

ARTICLE 7a

CHAPELAIN

1. L'autorité ecclésiastioue d'une paroisse où
une Succursale de cette société est établie pourra
si demande lui en est faite par le Comité de Régie
de cette Succursale, nommer un chapelain, à la
Succursale.

'

2. Le chapelain a le droit d'assister aux assem-
blées de la Succursale et de prendre part à la
discussion sur toutes les questions, mais dans au-
cun cas n'a le droit de voter, s'il n'est pas
membre.

ARTICLE 8

DEVOIRS ET POUVOIRS DU COMITÉ DE
REGIE

1. Le Comité de Régie se composera de tous
les Officiers de la Succursale ; il sera seul
chargé de l'administration générale des
affaires de la Succursale et aura tous les
pouvoirs nécessaiies à l'accomplissement

^ SJ^
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de ses devoirs en général. Ce comité ne pourra

disposer des fonds de la Succursale que pour

les fins d'administration, et cela sur une résolu-

tion adoptée à cet effet en séance régulière. Il ren-

dra compte des opérations annuelles à la Succur-

sale et au Bureau de Direction de la Société,trans-

m'ettra, comme le veut la clause 3 de ^article 10,

le surplus des recettes sur les dépenses, en la

manière prescrite par la clause 22 de l'article

premier, et fera, à la première assemblée de cha-

que mois, un rapport à la Succursale de ce qui

aura été fait, et transmettra une copie de ses rap-

ports mensuels au Bureau de Direction.

2. Les séances de ce Comité auront lieu le

jour et à l'heure qui auront été déterminés par

le dit Comité, à sa première séance.

3. Jusqu'à ce que le nombre de sociétaires soit

de cinquante, le quorum du comité de régie sera

de trois membres ; et quand le nombre de socié-

taires sera de cinquante ou plus, le quorum sera

de cinq membres, y compris le président, dans

les deux cas.

4. Le Comité de Régie aie pouvoir de requérir

le président de convoquer les assemblées spéci-

ales de la Succursale et de déterminer la mode
de convocation des dites assemblées.

5. Les officiers ne pourront être remplacés que

dans le cas de maladie incurable, de démission ou

après qu'il aura été prouvé qu'ils se sont rendus

coupables d'un des actes graves mentionnés dans

la clause 6, article 4 ; néanmoins, tout officier

8
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à propos.

6. Le Comité de Kégie aura le pouvoii dewm-

T>lir toute vacance survenue dans ledit Comité

C sTite de démission, radiation, exclusion ou

^trem^t La mise en nomination se fera par

rnotion • s'il n'y a qu'un seul candidat à une

Siareëîl sera d^éolaré élu unanimement Dans

fe cal contraire, les votes seront enregistrés, et

'X d^X euk q"i réunira le P^g^-J^^d
°om^

bre de votes sera déclaré élu. I' entrera en

fonctions à la séance même de l'élection.

7 II aura le pouvoir, après constatation, d'au-

torisé le sectaire à rayer de la liste des mem-

bres de la Société, tout sociétaire s'étant rendu

coupable de l'une des fautes graves mentionnées

à la clause 6 de l'article 4.

8 Sur un rapport du trésorier dénonçant un

membre a?riér?^de dix mois dans ses contre

butions mensuelles ou de dix appels au fonds de

secours, ce Comité aura le pouvoir de rayer tel

retardataire de la liste des membres actifs de la

Société.

9. Il pourra, lorsqu'il le jugera à propos, for-

mer des comités spéciaux, dont les membres

wront Moisis parmfles officiers du dit Comité.
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10. Lorsqu'une accusation aura été portée

contre un sociétaire, le Comité de Régie pourra

en prendre connaissance lui-même ou nommer
un ^comité de deux membres, et ces derniers

nommeront une troisième personne parmi les

membres ou en dehors, pour agir avec eux

comme commissaires-enquêteurs et faire'^apport

au dit Comité.

11. Lorsqu'une question aura été soumise à

une séance du Comité de Régie, et que décision

aura été prise sur icelle, cette même question ne

pourra plus être soulevée avant trois mois, à comp-

ter de la date de la dite décision. Cette clause ne

pourra être suspendue qu'à l'unanimité des mem-
bres présents.

12. Le Comité de Régie réglera le mode de ses

délibérations; toutefois, il ne pourra prendre

aucune décision que sur une motion régulière-

ment proposée et secondée par deux membres
présents.

13. Tout pouvoir donné au Comité de Régie

par le présent règlement pourra être exercé au

moyen d'une résolution adoptée par la majorité

des membres présents à la séance à laquelle cette

résolution sera proposée.

ARTICLE 9

MEDECINS

MÉDECINS-EXAMINATEURS

1. Chaque Succursale nommera autant de mé-
decins-examinateurs que les besoins l'exigerontt
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2. Ces médecins-examinateurs ne pourront

charger plus do cinquante centins pour l'examen

médical qu'ils feront subir aux aspirants.

3. Ils pourront aussi agir comme médecins-

visiteurs de la Succursale, mais n'exerceront

cette charge que sur un ordre écrit du président

de la Succursale qui les aura nommé médecins-

examinateurs.

MÉDECINS-VISITBUfiS

4. Les médecins-visiteurs seront nommés par

le président, suivant la formule G, et cela pour

chaque malade ; „ -

5. Leurs visites aux malades seront payées par

le Bureau Principal sur production d'un compte
contenant les noms des malades qu'ils auront été

chargés de visiter et le nombre de certificats qu'ils

auront délivrés à chacun d'eux. L'ordre du pré-

sident d'une Succursale chargeant un médecin
de visiter un malade, sera pour le trésorier du
Bureau Principal une preuve suffisante l'autori-

sant à payer tel compte. Toutefois, ces comptes
ne pourront être payés à moins qu'ils ne portent

l'approbation du président de la Succursale qui

l'a ainsi nommé et contresignés par le président

du Bureau Principal.

6. La société accordera aux médecios-visiteurs

cinquante centins pour chaque \isite. Ils ne
feront en tout que dix visites au même ma-.ade

et cela à raison d'une visite par semaine.

V

,:^Ê!SÊk
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7. H sera du devoir des médecins-visiteurs

d'accorder à tout malade qu'ils seront chargés de

visiter, un certificat, suivant la formule V, sans

charge additionnelle, donnant à celui- ci le droit

d'obtenir ses secoure de la Société, pourvu que

cette maladie ne soit pas le résultat de débauche

ou d'intempérance, et qu'il soit incapable de

vaquer à ses occupations ordinaires.

MEMBRES-VISjTEURS

8. Les membres-visiteurs des Succursales se-

ront élus annuellement -aux élections générales,

et feront partie du Comité de Régie des dites

Succursales. Ils visiteront les malades que quand

ils en seront requis par le président, suivant la

formule G.

9. Leurs visites aux malades seront gratuites.

Il sera de leur devoir d'accorder à tout mem-
bre qu'ils auront été chargés de visiter, un certi-

ficat, suivant la formule V, donnant au dit ma-

lade le droit d'obtenir de la Société les secours

auxquels il a droit, pourvu que cette maladie ne

soit pas le résultat de débauche ou d'intempé-

rance, et qu'il soit iacapable de vaquera ses occu-

pations ordinaii es.

10. Quand la maladie dont souffrira un socié-

taire sera d'un caractère que l'expérience des

visiteurs ne leur permettra pas de contrôler avec

connaissance de cause et d'une manière équi-

table pour les parties intéressées, il sera de leur

devoir de faire un rapport d'incompétence, sui-

vant la formule W, au président de Ta Succursale

qui nommera de suite un médecin-visiteur.
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II. Si un malade refuse de répondre aux

Questions du médecin ou des membres visiteura,

et quo ceux-ci croient devoir refuser un certifi-

cat; ils devront faire rapport au président. Le

sociétaire qui aura ainsi refusé de répondre aux

questions pertinentes du médecin ou des mem-

bres-visiteurs n'aura droit à aucun secours.

ARTICLE 10

FINANCES

1. Toute somme d'argent, de quelque prove-

nance que ce soit, perçue par le trésorier d une

Succursale, sera déposée dans une banque d épar-

gnes désignée par le Comité de Régie au nom et

tu crédit de la Succursale, le jour suivant celui

où il l'aura reçue et n'en sera retirée que sur un

chèque signé par le président, le secrétaire et le

trésorier.

2 Tout compte ou toute réclamation contre la

Succursale ne sera payé que le jour desassem-

blées, et cela par chèque signé par le Président,

le secrétaire et le trésorier, si l'argent est déposé

dans une banque.

3 Le surplus des recettes sur les dépenses sera

remis au bureau principal chaque fois que les

succursales en seront requis par le bureau de

direction.

4. Tout membre qui néglige de payer réguliè-

rement ses contributions, paie dix pour cent sur

les dites contributions, du moment que le

compte est remis au collecteur. Ce percentage

est employé à payer les frais de perception.

ky
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6. Tout membre devant cinq mois de cS—
bution mensuelle ou trois appeh à la caisse aii^
décès d'épouses et aux malades, sera considére^
arriéré dans le paiement de ses contriblitions
envers la société. Le trésorier, en mettant ^e,
compte de tel membre en collection, devra
débiter ce dernier de dix pour cent sur le mon-
tant total de la somme due à cette date, et tel
sociétaire sera privé des secours à la maladie
aussi longtemps qu'il n'aura pas payé ce percen-
tage qui fera partie des recettes générales des
succursales.

6. Le trésorier et le secrétaire de chaque suc-
cursale ont droit à une indemnité de dix par cent
chacun sur les montants perças des recettes gé-
nérales de la succursale. Cette indemnité leur
sera payée après Paudition des livres.

ARTICLE 11

CONTRIBUTIONS AUX HÉRITIERS

AVIS DE DÉCÈS

1. Quand un sociétaire n'aura pas payé la con-
tribution réclamée pour le prochain décès, à la
date prescrite dans l'avis, distribué à cette fin par
le trésorier du Bureau Principal,il se trouvera, par
le fait même exclu, et cela sans préjudice au re-
cours que peut avoir la Société contre ce membre.
Néanmoins, dans les trente jours qui suivront la
date de la dite exclusion, il sera loisible au Comité
de Régie, s'il le juge à propos, de réintégrer dans
tous ses droits tout retardataire qui en fera la
demande.

-<.,
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MONTANT PERÇU A CHAQUE DÉCÈS

,2 A la première séance de chaque mois (si

/aT)T)'el en a été fait), le trésorier fera un rapport

au Comité de Régie, établissant le nombre de

1 ambres qui ont payé l'appel de la contnbution

> aux décès ; et ce Comité transmettra au Bureau

de Direction, en même temps que ce rapport, la

contribution de ceux qui ont payé le dit appel.

Ce rapport fera connaître en même temps le

nombre et les noms de ceux qui n'ont pas payé

fe dit appel et qui, par le fait même se trouvent

exclus de la Succursale et de la Société.

3. Les sociétaires enregistrés dans les succur-

sales pour être en règle et avoir droit aux se-

cours accordés pendant la maladie, devront payer

à leur trésorier respectif, toutes les contributions

exigées le ou avant le jour de la première assem-

blée de chaque mois, et cela même s'ils ne re-

çoivent pas d'avis à cet effet.

ARTICLE 12

DÉLIBÉRATIONS

1. Les assemblées régulières de chaque Succur-

sale auront lieu une fois par semaine, au jour et

à l'heure qui auront été déterminés par une

résolution adoptée à cet eflet, à la première

séance régulière de la Succursale, après la ré-

ception de la charte. Néanmoins, il sera loisible

à chaque Succursale, si elle le juge à propos» de

n'avoir que deux assemblées par mois, dont 1 une
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sera tenue dans la première et Tautre dans la
troisième semaine de chaque mois. Le jour et
l'heure des réunions étant fixéS; ils ne pourront
plus être changés, à moins d'une permission spé-
ciale obtenue du Bureau de Direction.

2. Jusqu'à ce que le nombre de sociétaires soit
de cinquante, le quorum des assemblées sera de
cinq menabres ; et quand le nombre de sociétaires
sera de cinquante ou plus ,1e quorum sera de dix
membres, y compris le président, dans les deux
cas.

3. Les procès-verbaux des Succursales contien-
dront in toto : 1. Les noms et prénoms du nom-
bre de membres requis pour former le quorum
d'une assemblée ; 2. les lettres adressées à la
Succursale; 3. les avis de décès et les extraits
mortuaires de membres ou d'épouses ; 4. les rap-
ports du Comité de Régie et les avis du Burean
Principal

; 5. les avis de motions ; 6. les mo-
tions; 7. l'état des recettes de la séance; 8. la
date à laquelle a été fait le dépôt des recettes de
la séance précédente; 9. les amendements qui
pourraient être suggérés et proposés, et toutes les
autres questions qui auront été soumises.

4. Toute motion devra être précédée d'un avis,
lequel ne souffrira aucune discussion. Cet avis
de motion restera par devers la Succursale jus-
çiu'ct l'assemblée suivante ; néanmoins, s'il était
jugé nécessaire, il pourra devenir motion à la
naême assemblée, avec l'assentiment des deux
tiers des membres présents.

5. Toute proposition d'un nouveau membre
sera faite sans avis préalable.
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sera tenue dans la première et Pautre dans la
troisième semaine de chaque mois. Le jour et
l'heure des réunions étant fixéS; ils ne pourront
plus être changés, à moins d'une permission spé-
ciale obtenue du Bureau de Direction.

2. Jusqu'à ce que le nombre de sociétaires soit
de cinquante, le quorum des assemblées sera de
cinq menabres ; et quand le nombre de sociétaires
sera de cinquante ou plus ,1e quorum sera de dix
membres, y compris le président, dans les deux
cas.

3. Les procès-verbaux des Succursales contien-
dront in toto : 1. Les noms et prénoms du nom-
bre de membres requis pour former le quorum
d'une assemblée ; 2. les lettres adressées à la
Succursale; 3. les avis de décès et les extraits
mortuaires de membres ou d'épouses ; 4. les rap-
ports du Comité de Régie et les avis du Burean
Principal

; 5. les avis de motions ; 6. les mo-
tions; 7. l'état des recettes de la séance: 8. la
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6. Toute motion présentée devra être écrite,

proposée et secondée par deux membres pré-
sents

; avant d'être mise aux voix elle sera lue
par le président ou une personne autorisée par
lui. Une fois ces formalités remplies, nulle motion
ne pourra être retirée sans le consentement una-
nime de l'assemblée. Tant que la t^ ration soumise
n'aura pas été résolue, il ne pourra e proposé
une autre, si ce n'est une motion n amende-
ment.

7. Une motion d'ajournement sera toujours
dans l'ordre. Elle pourra être proposée de vive
voix,

8. Lorsque dans une assemblée do Succursale,
une question aura été soumise, et que décision
aura été prise sur icelle, cette même question
ne pourra plus être soulevée avant trois mois
à compter de la date de la dite décision. Cette
clause ne pourra être suspendue qu'à l'unanimité
des membres présents.

9. Lorsque le vote est décidé, toute discussion
doit cesser immédiatement, et le vote se fait par
levé et assis. A la demande de trois membres, les
noms des pour et contre sont enregistrés dans le
procès-verbal.

10. A l'heure ordinaire des assemblées de la
Succursale, s'il n'y a pas un nombre de membres
suffisant pour former le quorum, les noms des
membres présents seront enregistrés et TasBem*
blée close.

M^^Mliî
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11 Tout membre désirant prendre la parole

doit *le faire de son siège et s'adresser, décou-

vert à M. le Président ; il doit s'en tenir à la

question gui fait l'objet du débat et éviter toute

personnalité.

12. Lorsque deux membres ou plus se lèvent

nour prendre la parole, le président l'accorde à

celui qu'il a vu se lever le premier de son siège.

13 Un membre rappelé à l'ordre doit s'asseoir

imm'édiatement. Celui qui soulève cette ques-

tion d'ordre est tenu de motiver les raisons et

citer la ou les clauses du règ ement ou l'autorité

oui s'applique à la question d'ordre qu'il soulève ;

le membre ainsi interrompu dans ses remarques

peut ensuite s'expliquer. L'assemblée, s il en est

appelé de la décision du président à la sienne,

règle la question, mais sans débat ; s'il n'y a pas

appel, la décision du président est finale.

14 Pour renverser la décision du président, il

faut les deux tiers des votes enregistrés.

15. Tout membre peut exiger que la question

débattue lui soit lue en tout temps pendant 1©

débat ; mais non de manière à interrompre celui

qui a la parole.

16. Nul membre ne peut parler plus de trois

fois sur la même question.

17. La question préalable peut être proposée

de vive voix ; mais du moment qu'elle a été

acceptée, aacun amendement ne peut être tau.
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18. Lorsque le président met une question
aux VOIX, aucun membre ne doit sortir ni rien
faire qui puisse troubler Pordre.

19. La charte de toute Succursale devra être
placée dans la salle des délibérations, dans un
endroit approprié, autant que possible au-dessua
du fauteuil du président.

ORDBE DES DÉLIBÉRATIONS

1—Lecture du procès-verbal
;

2—Lettres;

3—Rapports
;

4—Présentation des nouveaux membres
;

5—Ordres du jour
;

6—^Eemarques

7—Avis de motion
;

8—Motion
;

9—Date des dépôts faits à la banque
;

10—Etat des recettes de la séance

11—^Ajournement.

if
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ARTICLE 13

1. Les règlements de la Société s*appliquent aux
Succursales chaque fois qu'il n'y est pas spéciale-

ment pourvu dans les articles qui les concernent.

ARTICLE 14

1. Le présent code de règlements ne courra
être amendé ou abrogé, en tout ou en partie, que
par le Bureau Principal, en la manière prescrite

par l'article 22 des règlements de la Société.

ARTICLE 15

1. Le code de règlements ci-dessus, tel qu'a-

mendé et imprimé, est entré en vigueur le vingt-

deuxième jour d'août 1893, et tous autres règle-

ments incompatibles avec quelques-unes des dis-

positions du présent code sont abrogés et cesseront

d'avoir force de loi à compter du dit vingt-

deuxième jour d'août 1893.
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